
Bénédicte AMSELLEM-OSSIPOW 
Avocate formée en droit collaboratif 

 

Me Bénédicte AMSELLEM-OSSIPOW exerce en particulier en droit des familles 
(union libre, mariage, filiation, divorce, familles recomposées) ainsi qu’en matière 
de droit de la protection de l’adulte et de l’enfant et de droit du bail. Elle pratique 
également le droit administratif (permis de séjour et permis de travail, retrait de 
permis, contentieux des étudiants etc) ainsi que le droit pénal et le droit des 
poursuites. 

Formée en droit collaboratif, certification Collaborative lawyer clp Suisse, elle 
propose ce mode alternatif de résolution des conflits s’il s’avère adéquat dans la 
situation donnée. Ce processus permet de trouver des solutions sur mesure et 
tenant compte autant que possibles des besoins de chacune des parties (y 
compris des enfants) et de faire ratifier l’accord par le tribunal compétent. Bien 
qu’exigeant, le processus bénéficie d’un taux de satisfaction et de réussite 
important. Il n’est cependant pas adapté à tous les cas. 
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